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INTRODUCTION 

Les connaissances relatives à la chronologie de la migration prénuptiale sont 
indispensables à la préparation des textes réglementaires sur la fermeture de la chasse des 
migrateurs, dont notamment les oiseaux d’eau. C’est l’ONFSH (observatoire national de la 
faune sauvage et de ses habitats) qui a été chargé de cette mission, c’est-à-dire de valider 
les études visant à déterminer ces dates de fermeture de la chasse. 

Jusqu’à présent, les études ornithologiques proposaient un suivi des oiseaux nicheurs et 
des principaux axes de déplacements des oiseaux migrateurs. Si des observations détaillées 
et étalées dans le temps permettent de connaître assez précisément les populations nichant 
sur place, l’étude des axes de déplacements se révèle plus difficile et donc moins précise. 
En effet, ces observations dépendent de plusieurs facteurs : 

·  difficulté d’évaluer les distances ;  
·  conditions d’observations liées aux conditions météorologiques (visibilité) ;  
·  pas de prise en compte de la migration nocturne, très importante voire majoritaire 

chez certaines espèces.  

En 2005, l’Institut Méditerranéen du Patrimoine Cynégétique et Faunistique (IMPCF), a 
mené une première étude pour établir une chronologie de la migration prénuptiale des 
oiseaux. Pour cela, un suivi par radar (couplé à des comptages visuels et des 
enregistrements de cris d’oiseaux via une station bioacoustique) a été réalisé et a permis 
l’obtention d’une première série de résultats dont les conclusions étaient les suivantes :  

- il existe un pic migratoire durant la deuxième décade de mars, qui se caractérise par 
une abondance de vols, des passages en altitudes et des directions de vols orientées 
vers le nord-est ;  

- il n’a pas encore été possible d’établir une chronologie précise de la migration, ni de 
déterminer les espèces correspondant aux échos enregistrés par le radar (pas de 
capture d’écran et d’analyse des signatures écran). 

 
Les avantages évidents de l’utilisation d’un radar, préférentiellement à une simple 

observation visuelle (précision, capacité de définir les altitudes de vols et les directions de 
vols, enregistrement de jour comme de nuit, …), ainsi que les premiers résultats obtenus, ont 
encouragé l’IMPCF à reconduire cette étude afin d’établir une chronologie précise de la 
migration prénuptiale et de déterminer quelles pourraient être les dates de fermeture de la 
chasse dans une région précise, ici le bassin méditerranéen (fermeture actuelle de la chasse 
au 31 janvier). L’objectif est donc de défendre le mois de janvier, et de reconquérir ce qui est 
scientifiquement possible (février ?) grâce à de nouvelles technologies comme le radar et 
l’utilisation de la bioacoustique.  

 
Les techniciens de l’IMPCF ont travaillé au paramétrage du radar à l’automne 2005 et ont 

élaboré un protocole standardisé et plus précis d’utilisation du radar, afin de reconduire cette 
étude sur une durée de trois ans au moins. 
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I. Matériel et méthodes 
 

1. Présentation de la structure réalisant l’étude 
 

L’Institut Méditerranéen du Patrimoine Cynégétique et Faunistique (IMPCF) est un 
organisme scientifique (recherche et développement en faune sauvage et environnement) 
créé en juin 1990 par les Fédérations Départementales de chasseurs du Sud de la France, 
l’Office National de la Chasse, et l’Union Nationale des Fédérations. Son objectif est de 
promouvoir une meilleure gestion rationnelle des populations animales et de leurs habitats 
dans un souci de développement durable.   

 

 
 
 
Le directeur et responsable scientifique de l’Institut est Jean-Claude Ricci, docteur 

ingénieur en écologie (INA Paris Grignon). L’Institut possède son Conseil d’Administration 
(qui représente donc tous les adhérents des fédérations de chasseurs), sa commission 
technique composée de 30 professionnels de la faune sauvage, et son Conseil Scientifique 
composé de spécialistes d’établissements publics (INRA, CNRS, ONC, Ecole Nationale 
Vétérinaire de Toulouse, Universités), et qui donne son avis sur les méthodes, les protocoles 
et les publications.  

Différents programmes d’études sont en cours : étude des migrations et de 
l’hivernage des grands Turdidés (Merle Noir et Grives) par l’intermédiaire de stations 
bioacoustiques enregistrant les cris des oiseaux ; mise en place de modèles de gestion 
« population-habitat » pour le petit gibier (lapin, perdrix rouge…) ou pour le sanglier ; 
surveillance des populations de carnivores et de corvidés par analyse des résultats de 
piégeage,…. 
 

Afin d’améliorer les connaissances sur la migration des oiseaux, la Fédération 
Nationale des Chasseurs, la Fédération Régionale des Chasseurs de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches du Rhône ont fait 
l’acquisition en août 2004 d’un radar de  marine de type FURUNO, l’IMPCF assurant la 
coordination scientifique.  

Les radars de la marine utilisés à des fins ornithologiques sont une découverte 
récente qui nécessite encore des améliorations mais présente de nombreux avantages 
(observation de nuit, par temps couvert ou de brouillard) par rapport aux méthodes 
d’observations traditionnelles. Un test de faisabilité a été mené en 2005 afin de mettre en 
évidence les performances et les limites du radar dans ce type d’étude et de déterminer si 
l’on pouvait lancer un programme de suivi de la migration prénuptiale par radar.  
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2. La migration 
 

En raison de leur aptitude au vol, les oiseaux ont pu coloniser des régions nordiques 
où ils ne disposent pas de nourriture en quantité suffisante toute l©année. Plutôt que 
d©affronter les rigueurs de l©hiver, beaucoup d©entre eux s©envolent en automne vers les 
climats plus doux des contrées situées plus au sud. Ils y passeront l’hiver (hivernage), avant 
d’effectuer le vol du retour au printemps (lorsque les conditions seront plus favorables) et de 
regagner leurs sites de reproduction et nidification.�Ce phénomène est appelé migration, et 
peut être défini comme un déplacement géographique cyclique dans le temps et l’espace 
entre une aire de reproduction et une ou plusieurs aires internuptiales. Le terme de migration 
prénuptiale désigne la migration de retour, c’est-à-dire les déplacements annuels orientés 
vers les zones de reproduction (et précédant la période de nidification).  
 

Le comportement migratoire d©une espèce est fonction de son habitat d©origine : plus 
la vie est difficile à la mauvaise saison, plus il est avantageux de migrer. Certains oiseaux 
peuvent être alors migrateurs dans un pays, migrateurs partiels dans un autre, voire 
sédentaires dans un troisième pays (exemple du Rouge-gorge entre la Finlande, la France et 
l’Espagne). En Europe, la plupart des migrateurs traversent le continent en automne en 
direction du sud-ouest, et vont donc repasser au printemps dans la direction opposée, à 
savoir le nord-est. 
 

Les déplacements migratoires se présentent sous deux formes :  
- les vols migratoires 
- les haltes migratoires (lieux de stationnement sur le trajet du retour, où les 
oiseaux se nourrissent ou se reposent pendant une durée variable) 

 
Ces haltes rendent les déplacements migratoires relativement complexes, car la difficulté 

réside alors dans la distinction entre les zones d’hivernage, les haltes migratoires, et les 
zones qui combinent ces deux caractéristiques. De plus, le départ d’une zone d’hivernage 
n’est pas systématiquement synonyme de début de migration, il pourra s’agir d’un 
changement de zone sous l’influence des conditions climatiques, de l’appauvrissement des 
ressources alimentaires du milieu… 
 

Chaque espèce a sa propre période de migration prénuptiale (qui peut s’étendre sur 
plusieurs semaines), et présente un pic de migration. Les dates de début des périodes 
migratoires sont de nature variable : entre les différentes espèces (espèces précoces ou 
tardives), au sein d’une année (selon les conditions météorologiques comme les vagues de 
froid)… 
 

Les comptages visuels effectués tout au long de l’année permettent d’observer les 
variations d’effectifs dans différents sites, et donnent une indication quant aux périodes de 
migration des espèces observées.  
 

3. Zone de l’étude 
 

Le programme de recherche 2005-2007 sur la migration prénuptiale des oiseaux 
d’eau s’intéresse au bassin méditerranéen. La zone d’étude s’étend du bassin Rhône-
Durance-Verdon (Vaucluse et Alpes de Haute Provence), jusqu’aux étangs littoraux de 
l’Hérault, l’Aude et les Pyrénées Orientales, en passant par la Camargue.  
Des comptages visuels auront lieu dans toute la zone d’étude, et deux sites précis ont été 
choisis pour les observations radar. 
 



�

� � �

 
 

4. Matériel utilisé 
 

Pour effectuer cette étude de suivi de migration des oiseaux, un radar de la marine 
de type Furuno est utilisé. Un radar permet d’envoyer un faisceau d’ondes 
électromagnétiques, qui vont être réfléchies si elles rencontrent un obstacle (relief, oiseau, 
avion…), et captées par un émetteur. On obtient alors une image précise de l’environnement 
du radar.  

Le radar utilisé est constitué d’une antenne mobile (tournant à 24 tours par minute), 
fixée sur une nacelle pouvant s’élever à 12m d’altitude, d’un émetteur-récepteur pour les 
ondes électromagnétiques, d’une unité centrale qui analyse et transmet le signal sur un 
écran, et d’un GPS qui permet de déterminer les coordonnées exactes de la position du 
radar.  
L’unité centrale de traitement du signal, ainsi que l’écran et le pupitre de commande, sont 
installés à l’intérieur d’un camping-car (acquisition de 2005), servant de véhicule laboratoire.  
 
Le radar peut être utilisé dans différentes positions (on modifie la position de l’antenne grâce 
à une télécommande actionnant des vérins) : 

- en position horizontale, parallèle au sol, ce qui permet de voir le relief, le flux, les 
directions de vols et les vitesses. 

- en position 45°, proche de la position horizontale, mais qui permet de balayer un 
champ plus large et de montrer des oiseaux passant à plus haute altitude. 

- en position verticale, perpendiculaire au sol, qui permet de visualiser les altitudes de 
passage. 

 
 
 

Sens de la migration 
de retour 
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5. Protocole d’étude 
 

Un protocole d’étude a été préalablement déterminé. Deux sites d’enregistrements 
ont été sélectionnés. Le premier, est situé en Camargue, aux Saintes Maries de la Mer. La 
Camargue constitue une plate-forme d’une grande richesse ornithologique car au printemps, 
on va y retrouver les oiseaux nichant là à l’année, ceux qui s’y sont arrêtés pour hiverner (y 
trouvant des conditions écologiques favorables), les oiseaux qui vont la survoler lors de leur 
migration de retour, ainsi que les oiseaux de passage qui s’y arrêtent pour se reposer ou se 
nourrir. Le deuxième site se trouve à Fleury d’Aude (à la limite Hérault-Aude) dans les 
étangs languedociens (près de l’étang de Pissevaches), dans une zone où, à priori, on ne 
trouve que peu d’hivernants (milieu assez pauvre en ressources naturelles et non favorable 
à l’hivernage des migrateurs), et qui nous permettra d’enregistrer uniquement les 
déplacements liés à la migration.  
  

Il y aura deux séances d’enregistrement de 24h par décade (une par site), de 16 
heures un jour à 16 heures le lendemain. La période d’enregistrement s’étend de la 
deuxième décade de janvier à la première décade d’avril (les oiseaux migrant à priori fin 
février-début mars, cela permet de mettre en évidence à la fois des déplacements locaux, et 
des déplacements liés à la migration). Il y aura donc 18 manipulations au total (9 par site). 
 

L’axe principal de migration étant orienté du sud-ouest vers le nord-est, l’antenne 
radar sera positionnée perpendiculairement à cet axe (soit entre le 220 et le 240, le nord 
étant au 360°), de manière à capter un maximum de passages dans le sens de la migration.  
 

�

Une photo de l’écran du radar, lorsqu’il est en position horizontale (le radar est situé à l’intersection des 
deux lignes bleues perpendiculaires) 

Les paramètres du radar 
(gain, filtre pluie, rayon…) 

Le relief environnant 
apparaît en jaune pâle 

Les oiseaux apparaissent 
sous formes de points 
jaunes, et leurs 
trajectoires sous formes 
de sillages verts 

Repère spatial : les cercles sont équidistants (ici de 500m) 
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Durant chaque heure de chaque enregistrement, l’antenne sera placée en position 
horizontale dix minutes (de 0’ à 10’), puis en position 45° dix minutes (de 20’ à 30’), et enfin 
en position verticale dix minutes (de 40’ à 50’). Il y aura donc une demi-heure effective 
d’enregistrement par heure. Pendant ces périodes d’enregistrement, on notera les échos 
visibles sur l’écran (un écho ne correspond pas forcément à un oiseau, cela peut être un 
couple ou un groupe d’oiseaux, …) sur une fiche spécifique. En mode horizontal et en mode 
45°, seuls les échos traversant la ligne bleue horizontale (représentant l’axe perpendiculaire 
à l’axe de migration) seront notés, et en mode vertical, tous les échos visibles seront notés.  
 

A la fin des dix minutes d’enregistrement, des photos de l’écran sont prises (il n’existe 
pas encore de possibilité de capture d’écran directe par un logiciel) : une photo avec un trail 
(trajectoire) de 5 minutes, une avec un trail de 10 minutes, et dans la position horizontale, dix 
photos successives (toutes les 30 secondes) avec un trail d’une minute (ces photos 
permettront d’estimer la vitesse de vol des oiseaux dont la trajectoire est visible à l’écran).  
 

Etant donné que l’on ne peut pas encore attribuer une signature écran à une espèce 
donnée, une station bioacoustique fonctionnera en parallèle la nuit de 20h à 8h (trois 
cassettes de 4h), et permettra de rechercher la présence de Turdidés (Merle noir et Grives) 
parmi les cris enregistrés. Des comptages effectués sur le terrain (par des techniciens des 
fédérations de chasseurs) apporteront un troisième moyen de caractériser la présence des 
oiseaux migrateurs, et ils seront couplés aux résultats obtenus par le radar et la station 
bioacoustique.  
 

A la fin de cette phase d’observation, toutes les données seront saisies sur l’ordinateur, 
en vue d’être analysées et interprétées. 
 
 

II. Résultats  
 

1. Détermination de la migration grâce aux trois critères : abondance, 
direction, altitude 

 
Pour définir à quel moment exactement on pourra estimer que la migration a commencé, 

on va observer plusieurs variables :  
- le flux de passage (nombre d’échos total enregistrés pour chaque décade)  
- les directions de vols (nombre d’échos enregistrés en mode horizontal) 
- les altitudes de vols (nombre d’échos enregistrés en mode vertical) 

 
Les résultats de l’année dernière (Campillo A, 2005) ont montré que la migration était 

caractérisée par une abondance de passage, notamment nocturne, des directions de vols 
principalement orientées vers le nord-est (sens de la migration de retour, d’après ???), et 
des altitudes de vols assez élevées (supérieures à 600m).  
 
Site des Saintes Maries de la Mer 
 

·  intensité du flux global (correspond au nombre total d’échos enregistrés pour chaque 
décade) 
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·  intensité du flux observé en mode horizontal seulement (prise en compte des échos à 

une altitude inférieure à 400m environ) 
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·  intensité du flux observé en mode 45° seulement (prise en compte des échos 
d’altitudes intermédiaires) 
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·  intensité du flux observé en mode vertical seulement (prise en compte des échos en 

altitude) 
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Si l’on considère le flux dans sa globalité, les résultats montrent une abondance 
d’échos plus importante à la deuxième décade de février, puis de nouveau au moment de la 
deuxième décade de mars (qui se poursuit jusqu’à la première décade d’avril). Le premier 
pic représente 14,7% des échos enregistrés sur toute la période, quant au deuxième pic 
(trois décades regroupées), il représente 43,1% du nombre total d’échos (on a enregistré 
27,1% des échos avant le 10 février, et 72,9% après).  

De plus, mode horizontal, et surtout en mode vertical (18,5 % des échos pour le premier 
pic, 48,9% pour le deuxième pic) les résultats suivent la tendance du flux global.  
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·  Directions de vols 
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�
La direction de l’axe de migration, c’est-à-dire le nord-est, est presque toujours la 

direction la plus représentée. Cela signifie qu’en plus des mouvements migratoires 
orientés vers le nord-est, certains déplacements locaux le sont aussi.  

Afin de bien faire la distinction entre ces deux types de mouvements, il faut regarder 
les directions de vols de chaque décade, et pour chaque heure d’enregistrement. 

En effet, certains oiseaux (comme les canards) vont se déplacer de zones de remise 
(site protégé des perturbations où ils restent la journée) à des zones de gagnage (site 
riche en nourriture où ils passent la nuit). Au crépuscule et à l’aube, on devrait donc voir 
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des déplacements locaux importants avec des directions principales de vols qui seront 
opposées. 
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Pour la première décade d’observation, la fiche utilisée était encore incomplète, et 

seules deux directions sur quatre ont été différenciées. On remarque tout de même 
l’abondance d’échos en direction du sud-ouest au crépuscule, et l’abondance d’échos en 
direction opposée, c’est-à-dire au nord-est, à l’aube.  

Pour l’instant, on ne peut affirmer qu’il s’agit de migration, et ces directions 
prédominantes à deux périodes particulières peuvent donc correspondre à des 
déplacements locaux d’une zone de remise à une zone de gagnage, et inversement.  
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Ce que l’on note après ces cinq premières décades, c’est qu’il y a globalement peu 
d’échos enregistrés durant la nuit, contrairement à d’autres horaires (crépuscule et aube) 
beaucoup plus fréquentés. Etant donné que ce phénomène se reproduit à chaque 
décade, et que la migration est plutôt nocturne, on peut en déduire qu’il s’agit là de 
déplacements locaux, qui peuvent être orientés dans diverses directions (selon 
l’emplacement des zones de remise et gagnage), dont le nord-est. 
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A partir de la première décade de mars, et surtout en 2ème décade, on commence à 

observer des mouvements plus importants durant la nuit. Ces mouvements sont en 
majorité (très visible en 2ème décade de mars) orientés vers le nord-est : il s’agit de 
migration (peu de déplacements locaux pendant la nuit). 
           
·  Altitudes de vols 
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La faible altitude des passages entre la deuxième décade de janvier et la première 
décade de février laissent penser qu’il ne s’agit que de déplacements locaux. En 
deuxième décade de février (55% des passages à des altitudes supérieures à 200m), et 
surtout à partir de la deuxième décade de mars (presque 45% de passage à plus de 
400m pour la deuxième décade de mars, près de 60% à plus de 600m pour la troisième 
décade de mars, et encore presque 50% de passage à plus de 200m pour la première 
décade d’avril), on peut par contre penser qu’il s’agit de passages d’oiseaux migrateurs. 
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Une grande partie de la migration s’effectuant la nuit, il est alors intéressant de 
s’intéresser aux altitudes de vols en fonction de chaque créneau horaire, et pour chaque 
décade, afin de valider l’hypothèse d’un passage migratoire.  
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Pour les trois premières décades d’enregistrement, on note très peu de passage à des 
altitudes supérieures à 200m. Par contre, on observe bien des pics au moment du 
crépuscule (entre 18h et 21h), puis à l’aube (entre 6h et 9h), toujours à de faibles altitudes. 
Ces déplacements correspondent probablement aux déplacements entre zones de gagnage 
et zones de remises.  
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La deuxième décade de février est intéressante, car elle présente non seulement une 
abondance d’échos et une orientation des directions de vols vers le nord-est (voir résultats 
précédents), mais on assiste aussi à un passage en altitude.  
D’après le graphique, ce passage a lieu principalement entre 19h et 02h du matin, soit la 
nuit. Or, la migration de certaines espèces a lieu principalement la nuit, contrairement aux 
déplacements locaux qui sont plutôt diurnes. On peut donc émettre l’hypothèse d’un premier 
passage de migration.  
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Pendant la troisième décade de février et la première décade de mars, les passages 
en altitude diminuent (il en reste quelques uns en février, mais en nombre d’échos, ils sont 
très faibles), voire cessent. On retrouve par contre d’importants déplacements locaux à 
l’aube. 
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Les espèces d’oiseaux qui sont passées en deuxième décade de février ont 

probablement fini leur migration (du moins leur passage sur le site), et étant donné les 
conditions climatiques de fin février-début mars (vent et froid), on peut penser que les autres 
espèces attendent pour effectuer à leur tour leur migration.  
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Durant les trois dernières décades d’enregistrement, on remarque d’abord une plus 
grande abondance des échos. De plus, il y a un important passage en haute altitude (à 
opposer aux passages à moins de 200m des premières décades) entre 20h et 6h du matin, 
ce qui correspond aux hypothèses sur la migration. Le pic semble coïncider avec la troisième 
décade de mars, qui enregistre des passages à 1200m d’altitude.  

 
D’après l’analyse des trois variables, on peut donc supposer qu’il existe un premier 

passage migratoire mi-février, puis un important passage à partir de la deuxième décade de 
mars (pour le site des Saintes Maries de la Mer). 
 
Site de Fleury d’Aude 

 
·  intensité du flux global (correspond au nombre total d’échos enregistrés pour chaque 

décade) 
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·  intensité du flux en mode horizontal seulement 
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·  intensité du flux en mode 45° seulement 
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·  intensité du flux en mode vertical seulement 
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Si l’on considère le flux dans sa globalité, les résultats montrent une abondance d’échos 

légèrement plus importante à la deuxième décade de février, puis de nouveau au moment de 
la première décade de mars, et de la troisième décade de mars (qui se poursuit jusqu’à la 
première décade d’avril).  

Le nombre total d’échos enregistrés en deuxième décade de février ne représente que 
8% environ de ceux de toute la période, ce qui reste assez faible. 

En revanche, en première décade de mars, on retrouve 23,9% des échos totaux, et en 
troisième décade de mars, 26,3% des échos. Si l’on ajoute les échos enregistrés en 
deuxième décade de mars et ceux de la première décade d’avril, on obtient 74,2% du total, 
ce qui démontre une abondance de passage à cette période (on a enregistré 12,8% des 
échos avant le 10 février, et 87,2% après). 
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De plus, on remarque que dans les différents modes d’utilisation du radar, les résultats 

suivent la tendance du flux global (pour les quatre dernières décades d’enregistrement, on 
obtient en horizontal 70,3% des échos totaux, en mode 45° 68,7% des échos totaux, et en 
vertical 81,2% des échos totaux). Il y a donc un maximum de passage à partir de la première 
décade de mars, qui se poursuit jusqu’en première décade d’avril. 
 
Si l’on considère uniquement le critère « abondance » pour déterminer le début de la 
migration, on obtiendrait les résultats suivants :  

- pour le site des Saintes Maries de la Mer : premier passage migratoire en deuxième 
décade de février, puis deuxième passage de la deuxième décade de mars à la 
première d’avril 

- pour le site de Fleury d’Aude : premier passage (faible) en deuxième décade de 
février, mais surtout passage très important à partir de la première décade de mars, 
jusqu’à la première d’avril 

 
Les périodes sont donc à peu près coïncidentes entre les deux sites, la migration semble 

commencer plus tôt dans le site situé plus au sud. On remarque aussi dans les deux cas 
qu’en troisième décade de février, il n’y a presque aucun passage (le froid et le vent à cette 
époque peuvent-ils constituer une explication ?).  

 
·  Directions de vols 
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La direction Nord-Est, est la plus représentée en première et troisième décade de mars 

(plus de 50% des échos à chaque fois).  
 
Il serait tout de même intéressant d’étudier les déplacements de chaque heure, et ce 

pour chacune des décades, afin de ne pas conclure hâtivement que pour ces deux décades 
concernées, il ne s’agit que de déplacements liés à la migration. 
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Comme aux Saintes, on observe de nombreux échos dans deux directions opposées 

(sud-ouest et nord-est) à l’aube et au crépuscule, en quantités similaires, qui peuvent 
donc être des déplacements remise-gagnage.  
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Durant les premières décades, il y a peu de passage nocturne, beaucoup d’activité 
au crépuscule et à l’aube, et pas de direction réellement privilégiée, donc pas de 
migration.  
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Les décades suivantes, on commence à observer du passage la nuit. D’abord faible en 

février (moins de 15 échos au maximum par heure), il s’intensifie en mars et présente 
régulièrement une direction privilégiée vers le nord-est. Il s’agit cette fois de migration, et 
plus de déplacements locaux. 

 
Si l’on considère uniquement le critère «directions» pour déterminer le début de la migration, 
on obtiendrait les résultats suivants :  

- pour le site des Saintes Maries de la Mer : premier passage migratoire en deuxième 
décade de février, puis deuxième passage de la deuxième décade de mars à la 
première d’avril 

- pour le site de Fleury d’Aude : passage migratoire à partir de la première décade de 
mars, jusqu’à la première d’avril 

 
·  Altitudes de vols 
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La faible altitude des passages entre la deuxième décade de janvier et la première 
décade de février laissent penser qu’il ne s’agit que de déplacements locaux. En 
deuxième décade de février, on note un peu plus de passage à des altitudes moyennes 
(près de 70% des échos à plus de 200m d’altitude). Et surtout à partir de la première 
décade de mars (plus de 70% à plus de 200m en première décade de mars, près de 
95% en deuxième décade avec plus de 50% à plus de 600m, 80% en troisième décade 
avec encore près de 50% à plus de 600m, et encore presque 70% de passage à plus de 



�

� � 
 �

200m en première décade d’avril avec encore 30% de passage à plus de 600m), les 
altitudes élevées enregistrées laissent penser qu’il s’agit d’un passage migratoire.  
 

Une grande partie de la migration s’effectuant la nuit, il est alors intéressant de 
s’intéresser aux altitudes de vols en fonction de chaque créneau horaire, et pour chaque 
décade, afin de valider l’hypothèse d’un passage migratoire.  
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�
Avant de tirer des conclusions trop rapides de cette première décade, il faut bien 

remarquer que le nombre d’échos enregistrés est assez faible (15 maximum en une 
heure). 

Globalement, il n’y a presque que du passage à de faibles altitudes (inférieures à 
200m), ce qui caractérise des déplacements locaux. On remarque quand même 
quelques échos enregistrés à des altitudes pouvant atteindre plus de 1000m. Ils sont en 
général isolés (un ou deux en même temps), et donc difficilement explicables. 

Comme il s’agissait d’une des premières séances d’enregistrement, on peut aussi 
penser qu’il s’agit d’une confusion de l’observateur (avec un avion…). 
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Pour les deux décades d’enregistrement suivantes, on note très peu de passage à des 

altitudes supérieures à 200m. Il existe encore des cas anecdotiques de passages à plus 
haute altitude, mais ils sont rares.�
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En deuxième décade de février, on commence à noter une abondance de passage 
plus importante (jusqu’à 40 échos en 10 minutes), de plus les échos enregistrés à plus 
de 200m, voire 400m d’altitude sont nombreux.  

La majorité des échos observés à plus de 200m d’altitude ont été enregistrés entre 
19h et 08h, soit la nuit. Cela pourrait donc être assimilé à de la migration. Cependant les 
résultats des autres critères (abondance, direction) ne semblent pas montrer 
d’importante activité migratoire à cette décade. Il doit donc bien y avoir un passage de 
migration, mais d’une espèce passant en faible altitude (maximum de passage entre 400 
et 600m). 
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Il y a très peu d’échos enregistrés(moins de 10 échos en 10 minutes au maximum), et 
que du passage à faible altitude. Il ne s’agit donc pas de migration. 
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Durant les quatre dernières décades d’enregistrement, on remarque d’abord une plus 
grande abondance des échos (avec un maximum en troisième décade de mars). De plus, il y 
a un important passage en altitude entre 20h et 7h du matin, ce qui correspond aux 
hypothèses sur la migration. Le pic semble coïncider avec les deuxième et troisième 
décades de mars, qui enregistrent des passages à plus de 1200m d’altitude.  

 
Si l’on considère uniquement le critère « altitudes » pour déterminer le début de la migration, 
on obtiendrait les résultats suivants :  

- pour le site des Saintes Maries de la Mer : premier passage migratoire en deuxième 
décade de février, puis deuxième passage de la deuxième décade de mars à la 
première d’avril 

- pour le site de Fleury d’Aude : premier passage (faible altitude) en deuxième décade 
de février, mais surtout passage très important à partir de la première décade de 
mars, jusqu’à la première d’avril 
 

D’après l’analyse de toutes les variables, il semble que comme aux Saintes, on observe 
un premier passage migratoire à la mi-février, et que le passage plus important commence 
ici en première décade de mars (plus tôt) et se poursuit jusqu’en avril.�
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2. Utilisation de tests statistiques pour confirmer les hypothèses de 
migration 
 

·  Analyses en composantes principales (ACP) pour chaque site 
 
Jusqu’à présent, on s’était intéressé à chaque variable prise séparément (flux OU 

direction OU altitude). On va maintenant chercher, à travers des analyses statistiques, à 
caractériser chacune des décades d’observation par la totalité des variables mesurées.  

 
On commence par réaliser une Analyse en Composantes Principales (ACP) pour chacun 

des deux sites, avec les variables Flux, Directions (elle-même divisée en 4 sous-variables) et 
Altitudes (elle aussi divisée en 6 à 7 sous-variables). Pour cela on utilise le logiciel 
informatique Statistica, qui va nous permettre d’analyser les données, d’obtenir les valeurs 
propres des ACP ainsi que les graphiques explicatifs (poids des variables, poids des 
individus = décades). Le fichier utilisé pour réaliser l’ACP est en annexe 12.  
 

On part donc de l’hypothèse qu’il n’existe pas de différences entre les décades.  
 
Saintes Maries de la Mer 
 

  
valeur 
propre % variance 

cumul val 
p. cumul % 

1 5,305494 48,23176 5,30549 48,2318 
2 2,875815 26,14378 8,18131 74,3755 
3 1,290864 11,73512 9,47217 86,1107 
4 0,714338 6,49398 10,18651 92,6046 
5 0,371494 3,37722 10,55800 95,9819 
6 0,241373 2,19430 10,79938 98,1762 
7 0,189066 1,71878 10,98844 99,8949 
8 0,011556 0,10506 11,00000 100,0000 

     
 
Les deux premières valeurs propres (qui vont constituer les deux axes de projection) 
expliquent à elles seules près de 75% de la variance. 
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Projection des var iables sur le plan factoriel (  1 x   2)
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Les variables qui contribuent le plus aux deux axes sont (d’après le graphique et les 

coordonnées des variables) : 
- pour l’axe 1 : le flux, la direction N-NO, les faibles altitudes de vols (0-600m) 
- pour l’axe 2 : les altitudes élevées (800-1200m) 

������������
En ce qui concerne la projection des individus, on constate que :  
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- sur l’axe 1, les décades Février3, Janvier3, Mars1 et Février1 sont opposées aux 
décades Février2, Mars2, Avril1, ce qui nous donne deux groupes d’affinités (les 
coordonnées le vérifient)  

- sur l’axe 2, la décade Janvier2 est opposée à la décade Mars3, elles sont donc très 
différentes (les coordonnées le vérifient) 

 
D’après les résultats précédents et ceux de l’ACP, on peut mettre en évidence deux 

groupes de décades aux comportements différents : un groupe hors migration (J2, J3, F1, 
F3, M1) et un groupe en migration (F2, M2, M3, A1).  
 
Fleury d’Aude 

  
valeur 
propre % variance 

cumul val 
p. cumul % 

1 7,854733 65,45611 7,85473 65,4561 
2 2,316809 19,30674 10,17154 84,7628 
3 0,989378 8,24482 11,16092 93,0077 
4 0,483057 4,02548 11,64398 97,0331 
5 0,258625 2,15521 11,90260 99,1884 
6 0,063122 0,52602 11,96572 99,7144 
7 0,033544 0,27954 11,99927 99,9939 
8 0,000731 0,00610 12,00000 100,0000 

 
Les deux premières valeurs propres expliquent à elles seules près de 85% de la variance 
totale. 

Projection des  variables sur  le plan fac toriel (  1 x   2)
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Projection des ind. sur le plan factoriel (  1 x   2)

Observations avec la somme des cosinus carrés >=  0,00
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Les variables qui contribuent le plus aux deux axes (d’après le graphique et les 

coordonnées) sont : 
- pour l’axe 1 : le flux, les directions E-NE et N-NO, et les faibles altitudes (0-800m) 
- pour l’axe 2 : les altitudes élevées (1000-1200 et +) 
 

En ce qui concerne la projection des individus, on constate que :  
- sur l’axe 1, les décades Janvier2, Janvier3, Février, Février2 et Février3 (vérification 

par les coordonnées) sont opposées à la décade Mars3�
- sur l’axe 2, les décades Mars1 et Avril1 sont opposées à la décade Mars2 

 
La décade Mars3 est très différente des autres à Fleury comme aux Saintes, elle 

contribue à « étirer » les axes de projection. 
 
D’après les résultats précédents et ceux de l’ACP, on peut mettre en évidence deux 

groupes de décades aux comportements différents : un groupe hors migration (J2, J3, F1, 
F3) et un groupe en migration (F2, M1, M2, M3, A1).  
 
CCL : Les ACP viennent confirmer nos hypothèses sur les dates de migration, car pour 
chaque ACP, on obtient différents groupes d’individus qui correspondent aux décades hors 
et en migration. De plus, la variance entre les différentes décades est principalement 
caractérisée par nos trois critères : le flux, les altitudes basses ou élevées, et plus 
difficilement interprétable, les directions de vols.  
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·  Analyse Factorielle Discriminante (AFD) 
 

Cette autre analyse multi variée, l’AFD, permet de voir si l’on peut séparer des groupes 
d’individus à priori connus (ici les groupes sont les décades, que l’on a divisées en 6 
individus = 6 tranches horaires) en regardant les valeurs des différentes valeurs des 
variables mesurées qui caractérisent ces groupes (ici le flux, les 4 directions et les 6 classes 
d’altitudes). L’AFD va donc montrer si ces groupes sont statistiquement différents ou non et 
réaliser une combinaison linéaire des différentes variables explicatives.  

 
Au préalable, on a réalisé un fichier de données où chaque décade est divisée en 6 

individus : de 16h à 20h, de 20h à 00h, de 00h à 4h, de 4h à 8h, de 8h à 12h et de 12h à 
16h.  

 
Saintes Maries de la Mer 
 

La différence entre les barycentres des différents groupes est significative (valeur du F 
de Fischer de 2,61 pour une valeur critique de 1,32), ce qui signifie que nos décades sont 
différentes les unes des autres.  

 
Les valeurs propres obtenues nous apprennent que les trois premiers axes vont 

expliquer plus de 80% de la variance totale à eux seuls (les trois axes sont significatifs 
d’après le khi-deux de Bartlett). 

 
  F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F8 

Valeur propre 2,85 2,04 1,26 0,58 0,51 0,15 0,12 0,02 
% variance 37,87 27,08 16,78 7,70 6,73 2,00 1,57 0,28 
% cumulé 37,87 64,95 81,73 89,43 96,15 98,15 99,72 100,00 

 
 En ce qui concerne les coordonnées des variables, on obtient les graphiques suivants : 
 

Variables (axes F1 et F2 : 65 %)
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Variables (axes F1 et F3 : 55 %)
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Variables (axes F2 et F3 : 44 %)
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Les variables contribuent aux différents axes de projection : l’axe 1 oppose plutôt les 
directions NO et SE d’un côté aux directions NE et SO de l’autre ; l’axe 2 regroupe toutes les 
variables du côté négatif ; l’axe 3 oppose les altitudes peu élevées et celles plus importantes.  
 

Pour les coordonnées des individus, on obtient :  
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Individus (axes F1 et F2 : 65 %)
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Individus (axes F1 et F3 : 55 %)
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Individus (axes F2 et F3 : 44 %)
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Sur l’axe 1, il y a une opposition entre le groupe « Mars3 » et le groupe « Janvier2 » ; 
sur l’axe 2, l’opposition est entre « Février2 » et « Février3 » ; sur l’axe 3, elle se fait entre 
« Janvier2 », « Février1 » et « Février3 » d’un côté, et « Mars1 », « Mars2 », « Avril1 » de 
l’autre. Les groupes les plus extrêmes sont « Janvier2 », « Février2 » et « Mars3 ». 
�
On connaît aussi les coefficients de discrimination pour chacune des variables, et pour 
chacun des groupes (c’est-à-dire que chaque groupe est une combinaison linéaire des 
différentes variables explicatives, et les coefficients de cette équation sont donnés ci-
dessous) :  
�
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Coefficient A1 F1 F2 F3 J2 J3 M1 M2 M3 
Constant -9,20 -4,58 -9,38 -3,18 -10,15 -1,27 -3,34 -5,20 -6,97 
N-NO 0,07 0,29 0,45 -0,07 -0,06 0,06 -0,14 -0,05 0,08 
O-SO -0,01 0,17 0,21 -0,10 0,25 0,04 -0,02 -0,01 -0,03 
S-SE 0,09 0,03 0,09 -0,14 -0,21 0,04 0,16 0,17 0,04 
FLUX 0,00 -0,08 -0,11 0,08 -0,02 -0,02 -0,01 -0,01 0,02 
E-NE -0,02 0,15 0,18 -0,20 0,13 0,03 0,06 0,04 -0,10 
0-200m 0,10 0,15 0,21 -0,04 0,08 0,07 0,04 0,05 0,02 
200-400m -0,09 0,08 0,16 -0,17 0,05 0,00 0,02 -0,05 -0,10 
400-600m 0,03 0,00 -0,02 -0,01 -0,03 0,03 0,05 0,18 -0,01 
600-800m 0,15 0,11 0,13 -0,07 0,06 0,05 0,06 0,08 -0,04 
800-1000m 0,11 0,19 0,57 0,01 -0,22 -0,01 -0,21 -0,32 0,47 
1000m et + -0,67 -0,16 -0,69 -0,13 0,28 -0,02 0,17 0,35 -0,17 
�
La variable Flux et Directions sont difficiles à interpréter (beaucoup de déplacements locaux 
qui interfèrent), en revanche, les variables « altitudes élevées » discriminent bien les 
décades « Février2 », « Mars2 », « Mars3 » et « Avril1 ».  
 

Ces résultats sont conformes à ceux attendus : l’AFD permet de mettre en évidence 
que les décades d’observation ont des comportements différents, et qu’on peut les classer 
en deux groupes principaux, l’un regroupant J2, J3, F1, F3 (hors migration) et l’autre F2, M2, 
M3 et A1 (en migration).  
�
Fleury d’Aude 

 
La différence entre les barycentres des différents groupes est significative (valeur du F 

de Fischer de 2,86 pour une valeur critique de 1,32), ce qui signifie que nos décades sont 
différentes les unes des autres.  

 
Les valeurs propres obtenues nous apprennent que les trois premiers axes vont 

expliquer plus de 80% de la variance totale à eux seuls (les trois axes sont significatifs 
d’après le khi-deux de Bartlett). 

 
En ce qui concerne les coordonnées des variables, on obtient les graphiques suivants : 

  F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F8 
Valeur 
propre 4,42 1,68 1,29 0,81 0,46 0,23 0,04 0,00 
% variance 49,55 18,84 14,42 9,04 5,12 2,59 0,43 0,01 
% cumulé 49,55 68,39 82,81 91,85 96,97 99,56 99,99 100,00 
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Var iables  (axes  F1 et  F2 : 68 %)
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Var iables  (axes  F2 et  F3 : 33 %)
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Les variables contribuent aux différents axes de projection : l’axe 1 regroupe les variables du 
côté négatif ; l’axe 2 oppose les directions SO d’un côté et N0 et SE de l’autre ; l’axe 3 
oppose les altitudes peu élevées et celles plus importantes (du même côté de l’axe). 
 

Pour les coordonnées des individus, on obtient :  
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Individus  (axes  F1 et F2 : 68 %)
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Individus  (axes  F2 et F3 : 33 %)
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L’axe 1 va opposer du même côté de l’axe « Mars1 », « Mars3 » et « Avril1 » aux décades 
« Janvier2 », « Janvier3 » et « Février1 » ; l’axe 2 oppose « Janvier2 » à « Février2 » et 
« Mars1 » ; l’axe 3 oppose « Février2 » à « Mars3 ».  
 
On connaît aussi les coefficients de discrimination pour chacune des variables, et pour 
chacun des groupes (c’est-à-dire que chaque groupe est une combinaison linéaire des 
différentes variables explicatives, et les coefficients de cette équation sont donnés ci-
dessous) :  
 
Coefficient A1 F1 F2 F3 J2 J3 M1 M2 M3 
Constant -14,43 -1,31 -6,23 -1,89 -8,19 -0,81 -19,71 -2,39 -17,74 
FLUX 0,28 0,07 0,13 0,02 -0,03 0,05 0,34 0,10 0,16 
S-SE -0,37 -0,08 -0,16 0,02 -0,11 -0,07 -0,48 -0,08 -0,16 
O-SO -0,20 -0,07 -0,16 -0,06 0,43 -0,08 -0,41 -0,16 -0,19 
N-NO -0,15 -0,08 -0,10 -0,05 0,04 -0,07 -0,34 -0,07 -0,11 
E-NE -0,42 -0,08 -0,18 0,01 0,10 -0,07 -0,41 -0,19 -0,13 
0-200m -0,12 0,04 0,05 0,15 0,24 0,06 -0,05 -0,11 0,24 
200-400m -0,50 -0,14 -0,46 -0,17 -0,15 -0,11 -0,39 -0,06 -0,44 
400-600m -0,08 -0,03 0,29 0,05 0,13 -0,02 -0,17 -0,06 -0,11 
600-800m 0,10 -0,04 -0,10 -0,03 0,10 -0,04 -0,28 -0,07 0,10 
800-1000m -0,65 -0,06 -0,21 0,03 0,01 -0,04 -0,32 -0,18 -0,24 
1000m et + -0,08 -0,08 -0,10 -0,03 -0,01 -0,06 -0,56 0,10 -0,02 

 
La variable Flux discrimine bien les décades « Mars1 », « Mars3 » et « Avril 1 » ; la variable 
direction Nord-Est discrimine bien les décades de « Mars1 » à « Avril1 » ; les variables 
« altitudes élevées » discriminent bien les décades « Février2 », « Mars1 », « Mars3 » et 
« Avril1 ».  
 

 Ces résultats sont conformes à ceux attendus : l’AFD permet de mettre en évidence 
que les décades d’observation ont des comportements différents, et qu’on peut les classer 
en deux groupes principaux, l’un regroupant J2, J3, F1, F3 (hors migration) et l’autre F2, M1, 
M2, M3 et A1 (en migration).  
 
�
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·  Coefficients de corrélations de Spearman (horaires de nuit, corrélation direction-
altitude) 

 
Pendant les décades où l’on suppose la migration, et pour les créneaux horaires de la 

nuit, c’est-à-dire de 21h à 6h, on veut étudier la possibilité d’une corrélation entre direction 
nord-est et altitude supérieure à 600m. Pour cela, on va supposer que ces deux variables 
sont indépendantes et ne suivent pas de loi Normale. 
 

On calcule alors le coefficient de Spearman pour chacune de ces décades. Ce calcul se 
base sur l’attribution d’un rang à chacune des variables : par exemple, pour la variable 
direction, on attribue le rang 1 à la proportion la plus élevée et le rang 9 à la moins élevée. 
 
Formule du coefficient de Spearman :  
                 p =  1 – [(6� d2) / N(N2-1)]    
 
(où d représente la différence de rang pour chaque individu et N le nombre d’individus (ici le 
nombre de créneaux horaires, c’est-à-dire 9) 
 

Une fois ce coefficient calculé, et selon la valeur obtenue, on pourra déterminer s’il 
existe un parallélisme entre les deux variables qui nous confirmerait l’existence de migration.  
 

Dans la situation présente, il y a N=9 individus, et pour un risque de première espèce 
inférieur ou égal à 5%, la valeur de p devra, en valeur absolue, être supérieure à 0,683 pour 
nous permettre de conclure que les variables sont corrélées (table du coefficient de 
Spearman).  

 
Les tableaux de calcul seront présentés en annexe, ici seuls les résultats seront 

communiqués. 
 

Saintes Maries de la Mer  
 

Février-2 Mars-2 Mars-3 Avril-1 

p = 0,858 p = 0,933 p = -0,396 p = -0,233 

 
Pour les deux premières décades analysées, à forte proportion de direction nord-est 

correspond aussi une forte proportion d’échos en altitude, il y a corrélation entre les deux 
variables, ce qui permet de dire qu’il s’agit certainement d’un passage nocturne de migration. 
Pour les deux décades suivantes, il n’y a visiblement pas de corrélation.  

 
Fleury d’Aude 

 
Février-2 Mars-1 Mars-2 Mars-3 Avril-1 

P = -0,179 P = 0,183 P = -0,296 P = -0,363 P = 0,369 

 
Il semble qu’à Fleury, il n’y ait aucune corrélation entre direction et altitude pour les 

décades supposées de migration.  
 

·  Test du Khi-deux pour confirmer les décades de migration 
 
On veut vérifier que certaines décades ont un comportement différent des autres, en ce qui 
concerne deux critères : la direction de vol Est / Nord-Est, et les altitudes de vols supérieures 
à 600 mètres. 
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Site des Saintes Maries de la Mer 
 

On commence par la direction de vol. On suppose que les décades hors migration sont 
janvier-2, janvier-3, février-1, février-3 et mars-1. Pour chacune d’elles, on note la proportion 
(en pourcentage) d’échos se dirigeant vers le nord-est, et ce pour chaque créneau horaire. 
On fait ensuite la moyenne pour chaque heure, et on obtient des valeurs qu’on nomme 
théoriques (c©est-à-dire la proportion moyenne d’échos en direction du nord-est si l’on est 
hors migration).  

Chacune des autres décades (février-2, mars-2, mars-3 et avril-1) vont ensuite être 
comparées à la valeur moyenne des décades hors migration, par un calcul du Khi-deux entre 
valeurs théoriques et valeurs observées. L’hypothèse de départ est donc : les décades 
supposées en migration ont le même profil que celles hors migration.  

 
Le calcul du Khi-deux pour une décade est le suivant :  
 
� 2 = �  (valeur observée – valeur théorique)2 / valeur théorique       
                                

 (on somme pour les 24 créneaux horaires) 
 

La valeur seuil du � 2 pour 23 degrés de liberté (24-1), et pour un risque de première 
espèce de 5% est de 35,17, ce qui signifie que si � 2 est supérieur ou égal à cette valeur, 
alors les profils des deux décades seront différents.  
 
On obtient les résultats suivants (tableau des valeurs donné en annexe) :  
 

Février-2 Mars-2 Mars-3 Avril-1 

� 2 = 314 � 2  = 308,7 � 2  = 424,3 � 2 = 122,6 

 
L’hypothèse de départ n’est vérifiée pour aucune des décades testées : il semble donc 

que pour le critère « proportions d’échos en direction nord-est », les décades testées 
présentent des profils différents des décades hors migration.  

 
On suit ensuite le même raisonnement pour tester le critère « proportion d’échos à des 

altitudes supérieures à 600m ».  
Les résultats sont les suivants : 
 

Février-2 Mars-2 Mars-3 Avril-1 

� 2 = 1453,8 � 2 = 923,7 � 2 = 8997,7 � 2 = 4536,4 

 
Là non plus, l’hypothèse de départ n’est pas vérifiée. Pour ce critère, les décades 

testées ont un profil différent des décades hors migration.  
 
CCL : Pour les Saintes Maries de la Mer, les 4 décades supposées en migration présentent 
des caractéristiques statistiquement différentes des autres décades, au niveau des directions 
et des altitudes de vols, ce qui confirme la migration.  
 
Site de Fleury d’Aude 
 

Pour le 2ème site, on reproduit exactement le même raisonnement, à la différence près 
que les décades supposées en migration sont : février2, mars1, mars2, mars3 et avril1.  
 
Pour la proportion d’échos en direction du nord-est, les résultats sont :  
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Février-2 Mars-1 Mars-2 Mars-3 Avril-1 

� 2 =  764,9 � 2 = 2309,6 � 2 = 414,8 � 2 = 1499,6 � 2 = 318,8 

 
Les résultats sont les mêmes qu’aux Saintes, l’hypothèse de départ est non vérifiée, 

les décades testées ont un profil différent des autres.  
 
Pour la proportion d’échos à des altitudes supérieures à 600m, les résultats sont : 
 

Février-2 Mars-1 Mars-2 Mars-3 Avril-1 

� 2 = 112,1 � 2 = 304,4 � 2 = 1899,0 � 2 = 1335,9 � 2 = 803,8 

 
 L’hypothèse de départ n’est pas vérifiée, pour ce critère, les décades testées 
présentent un profil différent de la moyenne hors migration.  
 
CCL : Pour Fleury d’Aude, les 5 décades supposées en migration présentent des 
caractéristiques statistiquement différentes des autres décades, au niveau des directions et 
des altitudes de vols, ce qui confirme la migration.  
 

3. Caractérisation des différents types de déplacements par les photos 
�
Aux Saintes Maries de la Mer, on trouve des oiseaux nicheurs à l’année, et d’autres qui 

sont en migration. Il faut donc distinguer deux types de déplacements : les déplacements 
locaux (par exemple : d’une zone de remise à une zone de gagnage, et inversement), et les 
déplacements liés à la migration. Ces derniers suivent, à priori, un axe de migration de 
direction sud-ouest vers le nord-est (les oiseaux hivernent dans le sud de l’Europe et en 
Afrique et remontent ensuite vers l’Europe du Nord et de l’Est).  

 
D’après les résultats, la direction Est/Nord-Est est toujours la direction privilégiée, il est 

donc difficile de conclure sur l’existence d’un pic de migration, uniquement par rapport aux 
directions de vols. 
Il est alors intéressant de s’intéresser à l’environnement de la position du radar, grâce aux 
photos (capture d’écran) prises pendant les observations.  
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Les photos précédentes, et celles prises pendant les enregistrements, nous ont permis 
d’observer plusieurs choses :  

- il existe d’importants mouvements locaux sur le site, et plus particulièrement au 
niveau de l’îlot, qui constitue probablement une zone de gagnage pour les espèces 
présentes (canards, laridés, flamants, cormorans…). 

- durant la deuxième décade de février, et à partir de la deuxième décade de mars 
(jusqu’à la première décade d’avril incluse), on observe des mouvements qui diffèrent 
des déplacements locaux : ils ont lieu essentiellement en début de soirée et la nuit, ils 
sont orientés dans une seule direction (est / nord-est), et ils ont lieu en altitude. 

 
En ce qui concerne le site de Fleury d’Aude, il est très difficile de déceler les 

déplacements locaux, car il y a peu d’oiseaux sédentaires. La plupart des trajectoires suivent 
la côte, c’est-à-dire vont en direction nord-est ou sud-ouest.  
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Pour bien différencier mouvements locaux et déplacements migratoires, on peut aussi 

remarquer que dans le premier cas, on observera des échos localisés sur une portion étroite 
de l’écran, alors que dans le cas de la migration, les échos sont répartis sur tout l’écran 
(d’après LATY M.,1972). Des photos de l’écran en pleine période migratoire, où l’on observe 
bien cette répartition totale, sont présentées en annexe 13. 
 

4. Résultats des comptages visuels 
 
Des techniciens des fédérations départementales de chasseurs (de l’Hérault, des 

Bouches du Rhône et du Vaucluse), ou des ornithologues, ont effectués des comptages sur 
le terrain, pendant la période de l’étude radar. Ils ont ainsi recensé les espèces présentes (et 
observées), ainsi que le nombre d’individus de chacune de ces espèces.  
 

Les sites retenus sont soit ceux classés d’intérêt national par le réseau OEZH (Office 
National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) - Fédération Nationale des 
Chasseurs (FNC)), soit des sites ne comportant, si possible, pas d’oiseaux en hivernage. 
 

Les observations sont répétées à intervalles réguliers et rapprochés (au moins une 
fois par décade et par site de comptage), durant une période prenant en compte la fin de 
l’hivernage et les départs supposés en migration, et sur différents sites susceptibles de 
recevoir la migration. Cela permet de différencier les fluctuations locales et les variations 
d’effectifs dues à la migration.  
 

Pour chacun de ces sites de comptage, on va pouvoir observer différents types de 
variations d’effectifs : une augmentation, une diminution, ou ni l’un ni l’autre. Ces variations 
vont dépendre du profil du site, c’est-à-dire s’il s’agit d’une halte migratoire, d’un site 
d’hivernage,… 
 

Pour un site d’hivernage uniquement, le départ en migration peut ainsi être 
caractérisé par une diminution rapide des effectifs (bien qu’il soit nécessaire de distinguer les 
diminutions liées aux migrations et celles liées aux disparitions annuelles d’oiseaux, c’est-à-
dire aux morts naturelles). 

Pour un site qui serait une halte migratoire (tout en n’étant pas, si possible, un lieu 
d’hivernage), une augmentation rapide des effectifs correspondrait à une arrivée d’oiseaux 
importante, et donc au début de la migration de retour. 
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Pour un site qui serait à la fois zone d’hivernage et halte migratoire, on va observer 
des départs et des arrivées importantes d’oiseaux, ce qui rendra l’interprétation plus délicate.  
 

Il existe de nombreux autres indicateurs qui peuvent nous aider à déterminer les 
dates de début de migration : suivi d’oiseaux bagués ou marqués, variation du sexe ratio sur 
les sites d’hivernage, … mais ils n’ont pas été utilisés au cours de cette étude. 

 
Nous utiliserons ici les résultats du comptage réalisé dans les Bouches du Rhône 

(sur les étangs voisins du site radar des Saintes Maries de la Mer), ainsi que les résultats du 
comptage Hérault. Cela nous donnera une idée des espèces d’oiseaux que nous avons été 
susceptibles d’observer pendant les enregistrements radar.  
 
Voici une synthèse de ces comptages :  
 

- comptage Hérault (utilisé pour définir les espèces présentes à Fleury d’Aude) 
�
 Janv-2 Janv-3 Fév-1 Fév-2 Fév-3 Mars-1 Mars-2 Mars-3 Avr-1 

Canard colvert 180 48 23 158 38 60 36 30 13 

Canard souchet 83 41 48 167 393 383 600 925 89 

Canard pilet 37 8 0 0 22 10 36 26 0 

Canard chipeau 4 0 0 0 0 0 0 0 0 

Canard siffleur 0 15 0 0 0 0 0 0 0 

Sarcelle d©hiver 264 0 190 618 292 870 417 410 0 
Foulque 

macroule 58 118 68 88 80 40 70 50 24 

Tadorne de Belon 40 57 45 112 108 117 107 110 102 

Fuligule milouin 277 355 65 503 125 178 339 352 3 

Fuligule morillon 0 0 7 1 47 60 24 33 0 

Harle huppé 0 0 2 2 3 5 5 0 0 

Pluvier argenté 0 0 0 0 1 0 0 0 0 

Cygne tuberculé 0 0 0 0 0 2 0 0 0 

Vanneau huppé 0 0 0 0 0 84 0 0 0 

Avocette élégante 0 0 0 0 0 0 16 140 54 

Echasse blanche 0 0 0 0 0 0 4 6 2 

Oedicnème criard 0 0 0 0 0 0 1 0 0 

Sarcelle d©été 0 0 0 0 0 0 3 2 12 

Nette rousse 0 0 0 0 0 0 0 4 0 

Barge rousse 0 0 0 0 0 0 0 3 0 
 943 642 448 1649 1109 1809 1658 2091 299 
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Evolution du nombre total d©oiseaux comptés dans l©Hérault (34)
Sites de comptage : Estagnol, Vic la Gardiole, Saint Marcel, La Castillonne
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Evolution des populations d©oiseaux dans l©Hérault (34), espèces 
Canard Colvert et Foulque Macroule non incluses
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La quasi-totalité des espèces observées sont susceptibles de migrer : les oiseaux nichent 

et se reproduisent au Nord-Est de l’Europe, et viennent hiverner dans des zones où les 
températures sont plus clémentes (sud de la France, Espagne, Afrique…), avant 
d’entreprendre au printemps leur migration de retour vers les sites de reproduction. 

Certaines espèces peuvent aussi être sédentaires dans nos régions d’études (c’est le 
cas des colverts, des sarcelles d’hiver, des foulques, des tadornes…). Pour ces dernières, 
les chiffres peuvent donc correspondre à la fois aux individus sédentaires et aux individus 
migrateurs. Le deuxième graphique montre d’ailleurs qu’une fois les espèces Colvert et 
Foulque retirées des comptages, la courbe globale a toujours la même allure, ce qui signifie 
que ces espèces ne sont pas déterminantes dans l’évolution des effectifs d’oiseaux. 

 
Le graphe ci-dessus montre une affluence plus importante en deuxième décade de 

février, et à partir de la première décade de mars. Cela correspond aux pics de migration 
déterminés par l’étude radar, il semblerait donc que cette concentration soit due à la 
présence (en vol ou de passage) de nombreux migrateurs.  
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De même, nous pouvons tracer les graphiques d’évolution des espèces les plus 

significatives (observation de nombreux individus) :  
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Evolution des populations de certaines espèces d©oiseaux 
(Hérault-34)
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Evolution des populations de certaines espèces d©oiseaux 
(Hérault-34)
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Les trois premières décades, on observe relativement peu d’oiseaux, et une tendance à 

la diminution des effectifs. 
 
A partir de février, beaucoup d’espèces voient leurs effectifs augmenter rapidement, avec 

un premier pic en deuxième décade de février pour les Colvert, les Sarcelles d’hiver, les 
Souchet, les Fuligule Milouin et les Tadornes ; qui se continue pour les autres espèces fin 
février (Foulque, Fuligule Morillon, Canard Pilet). Cela correspond sans doute au premier 
passage migratoire réellement observé à Fleury, certaines espèces commencent à migrer 
dès la mi-février.  
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En mars, les espèces ont des comportements différents : forte augmentation suivie d’une 

forte diminution jusqu’en avril pour les canards Souchet et Pilet, les Sarcelles, les Fuligules, 
les Foulques et l’Avocette ; peu de variations pour les Tadorne et les Colvert qui peut 
s’expliquer par la présence à l’année de ces espèces (individus nicheurs sédentaires).  

 
Pour le site de Fleury d’Aude, les résultats obtenus par le radar nous donnaient un 

premier pic de migration de faible amplitude en 2ème décade de février, suivi par un pic très 
important qui s’étend entre la 1ère décade de mars et la 1ère décade d’avril. Si l’on complète 
ces résultats avec ceux des comptages, on peut alors penser que : 

- en février, les oiseaux observés et susceptibles d’être en migration étaient les 
Colvert, les Sarcelles d’Hiver, et les Fuligule Milouin. 

- entre début mars et début avril il devait s’agir des espèces Colvert, Souchet, Pilet, 
Siffleur, Fuligules, Sarcelles, Foulque et Avocette. 

 
On s’intéresse ensuite aux comptages effectués près du site des Saintes Maries de la 

Mer, en Camargue, et qui est situé plus au Nord par rapport à l’axe de migration de retour.  
 

- comptage Bouches-du-Rhône  
 
 Janvier-3 Février-1 Février-2 Février-3 Mars-1 Mars-2 Mars-3 

COLVERT 922 900 1070 1100 800 765 470 

S.HIVER 1547 1035 1145 1506 730 470 215 

CHIPEAU 1363 600 2560 582 175 82 37 

SIFFLEUR 400 500 320 0 250 0 0 

PILET 0 70 70 64 0 0 0 

S.ETE 0 0 0 0 0 20 24 

SOUCHET 654 370 470 450 130 174 99 

TADORNE 0 0 70 80 89 89 68 

NETTE ROUSSE 2500 600 235 6 2 60 36 

MILOUIN 6000 2800 900 900 670 234 120 

MORILLON 0 2 19 50 40 2 4 

CANARDS INDET 1000 0 0 200 0 80 0 

OIE INDETER 5 0 0 0 0 0 0 

C.TUBERCULE 0 19 3 7 37 42 23 

OIE CENDREE 29 12 0 0 0 0 0 

FOULQUE 5000 3500 3410 1846 1780 1830 2025 
 19420 10408 10272 6791 4703 3848 3121 
 



�

� � � �

������������

Evolution du nombre d©oiseaux comptés dans les Bouches du 
Rhône (13)

Sites de comptages : étang du mas de l©ange, étang de Consécanière, étang du mas de 
tamaris
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Evolution des populations d©oiseaux dans les Bouches-du-Rhône 
(13), espèces Canard Colvert et Foulque Macroule non incluses
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La situation est à priori très différente entre le site de Fleury d’Aude et celui des 
Saintes Maries. Ici, on observe une diminution régulière des effectifs sur toute la durée de 
l’observation, notamment entre la 2ème décade de février et la 3ème décade de mars. On peut 
aussi faire la même remarque qu’à Fleury, les espèces Colvert et Foulque ne modifient pas 
l’allure générale de la courbe, elles ne sont donc pas déterminantes dans les variations liées 
à la migration.  

 
Il convient alors d’étudier le graphique d’évolution des populations des différentes espèces 
susceptibles d’expliquer ces variations d’effectifs.  
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Pour les décades de fin janvier et début février, la tendance globale est à la 
diminution d’effectifs (ce qui peut s’expliquer par le départ en migration des oiseaux ayant 
hiverné sur le site, ou d’oiseaux précoces).  

La deuxième décade de février est marquée par deux comportements différents : 
diminution des populations de certaines espèces (Fuligule Milouin, Foulque, Nette Rousse), 
qui peut signifier la fin de leur migration ; augmentation des populations d’autres espèces 
(Colvert, Canard Souchet, Sarcelle d’Hiver et surtout Canard Chipeau), qui marque donc le 
début de la migration de ces espèces, voire leur pic d’activité migratoire.  
 

Globalement, la tendance est ensuite à la diminution des effectifs qui marque donc la 
fin du gros passage migratoire et le départ des derniers oiseaux vers leurs sites de 
reproduction.  
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En dernière décade de mars, les effectifs de toutes les espèces présentes ont 
sérieusement diminué (presque toutes en dessous de 500 individus), sauf la Foulque, qui 
présente encore près de 2000 individus (sédentaires à l’année ?). 
 
 En couplant ces résultats à nos hypothèses concernant le passage migratoire aux 
Saintes Maries de la Mer, on peut penser que : 

- les premières espèces à migrer sont les Canards Siffleurs, les Fuligule Milouin et les 
Nette Rousse 

- en deuxième décade de février, ce sont les espèces Canard Chipeau, Canard 
Souchet, Foulque et Sarcelle d’Hiver qui sont à l’origine du pic d’activité 

- le plus important pic de migration (mi-mars) est du au passage des mêmes espèces 
qu’en février, ainsi que du départ de toutes les autres espèces observées. 

 
On possède aussi les résultats des comptages effectués dans le Vaucluse (84), c’est-à-

dire au nord de la Camargue. Le tableau et les graphiques sont donnés en annexe 11.  
 

Ce que l’on constate, c’est que la courbe d’évolution des populations d’oiseaux 
ressemble un peu à celle de Camargue (diminution constante entre janvier et avril), à la 
différence près que l’on observe deux pics d’augmentation des effectifs (un mi-février, un mi-
mars) qui pourraient correspondre à l’arrivée des oiseaux migrateurs qui sont passés juste 
avant au dessus de la Camargue, et qui se dirigent vers le nord-est.  

����������������
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Les augmentations d’effectifs des Fuligules et des Foulques en février3 et mars1 peuvent 

être dues au passage des migrateurs qui viennent de survoler la Camargue. Pour les 
Colvert, il faut noter qu’il y a beaucoup de lâchers dans le Vaucluse qui peuvent faire fluctuer 
les effectifs.  

 
CONCLUSION : Les résultats obtenus par le radar et ceux des comptages présentent 
beaucoup de similitudes, ce qui nous permet d’affirmer que l’hypothèse d’un passage 
migratoire commençant mi-février, avec une activité maximale en mars, est vérifiée. D’après 
la position géographique des sites du radar et des lieux de comptage (Hérault plus au sud, 
Camargue, puis Vaucluse au nord), il semble que les oiseaux suivent un couloir migratoire le 
long des côtes méditerranéennes avant de remonter dans le couloir rhodanien vers le nord-
est. Il existe un léger décalage (migration dès début mars à Fleury, mi-mars seulement aux 
Saintes). 
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5. Station bioacoustique 
 

 
Au terme de mon stage, l’écoute des cassettes enregistrées par la station bioacoustique 

pendant la phase d’observation radar n’était pas terminée, et la saisie des résultats n’avait 
pas été effectuée. Il n’y aura donc pas de résultats pour l’instant. Ceux-ci seront donnés, et 
par conséquent interprétés, ultérieurement.  

 
 

III. Points de discussion 
 

1. Discussion sur les résultats 
 

Les résultats obtenus par les différentes méthodes (analyse descriptive graphique 
des observations radar, analyses statistiques, comptages…) présentent des similitudes : 
pour chacun des deux sites considérés, certaines décades ont des « comportements » 
différents, dont les caractéristiques permettent d’affirmer qu’il s’agit de passages d’oiseaux 
migrateurs à ces périodes.  
 

Pour les étangs languedociens, on observe donc un premier passage à la mi-février, 
puis une reprise plus importante de la migration pendant tout le mois de mars. Les 
comptages visuels ont même permis d’identifier certaines espèces susceptibles d’être 
passées à ces périodes là. 
 

Pour la Camargue, il existe aussi un premier pic de migration (plus important en 
quantité qu’à Fleury d’Aude) à la mi-février, puis un deuxième pic entre mi-mars et début 
avril, soit un peu plus tard qu’à Fleury.  

 
Ces résultats nous permettent donc de commencer à établir une chronologie de la 

migration des oiseaux d’eau, qui sera bien sûr à confirmer par la suite de l’étude (il faudra 
notamment s’intéresser à la dernière décade de février qui était particulièrement froide cette 
année, et voir si le fait que l’on n’observe aucun passage à cette période se reproduit chaque 
année ou s’il s’agissait d’un cas exceptionnel). 

 
La migration est ainsi caractérisée par une abondance du nombre d’échos à l’écran 

(notamment pendant la nuit), une direction de vol principalement orientée vers le Nord-Est, 
et de nombreux passages en altitude (au-delà de 600m).  

 
Bien que certains facteurs peuvent influencer les résultats (météo, niveau de fatigue 

de l’observateur), certains éléments semblent nécessaires pour poursuivre cette étude : 
- la mise en place d’un logiciel de capture d’écran, pour garder une trace exploitable 

des observations radar réalisées 
- la possibilité d’attribuer une espèce d’oiseau à un écho, par le biais des signatures 

radar, afin de savoir quels oiseaux exactement sont observés 
- un suivi radar plus soutenu durant les périodes supposées de migration (2 fois par 

décade ?) afin d’obtenir des résultats plus précis et d’établir une chronologie de la 
migration pour chaque espèce 

- un nouveau choix de site pour la Camargue (trop de mouvements locaux qui 
interfèrent) 

 
2. Les différents facteurs pouvant influencer les résultats 

 
·  le facteur météorologique 
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Il a été prouvé que les conditions climatiques et météorologiques pouvaient avoir une 
influence sur la migration des oiseaux, c’est-à-dire qu’ils pouvaient avancer ou reculer la 
date de leur retour de migration selon les cas. 

Les dates d’enregistrement avaient été définies avant de commencer le protocole 
d’observation, et à de rares exceptions, elles ont été maintenues. On ne pouvait donc pas 
prévoir avec certitude qu’à ces dates là, les conditions météorologiques seraient favorables. 
Or nous avons souvent relevé des températures très basses, du vent, voire des 
précipitations.  

Cela peut fournir un facteur explicatif supplémentaire aux observations réalisées, et peut 
expliquer en partie pourquoi durant certaines décades il y avait si peu de passage. 
 

·  le facteur observateur 
 

Repérer les points jaunes correspondant aux échos-oiseaux supposés sur l’écran du 
radar n’est pas une chose facile. Les premières heures devant l’écran demandent beaucoup 
de concentration, et il existe pour chaque observateur un risque qu’il oublie de noter certains 
échos.  
 

Selon la personne qui est devant l’écran, ce risque est différent, et la perception de 
chacun est différente elle aussi. On peut donc avoir des observateurs qui noteront le 
minimum, d’autres qui noteront au mieux, et d’autres encore qui noteront peut-être plus que 
nécessaire. Ainsi, les résultats obtenus seront dépendants de la personne qui a observé, le 
risque lié à cette personne peut donc biaiser les résultats.  
 

·  le choix du site 
 

Les deux sites de l’étude ont été choisis de part leur situation par rapport aux couloirs 
présumés de migration. 

Si le site de Fleury d’Aude, qui ne présente que peu de déplacements locaux, et qui est 
situé dans le couloir de migration des oiseaux hivernant en Afrique ou en Espagne (voire 
plus au sud de la France), semble avoir été judicieusement choisi, celui des Saintes Maries 
l’est un peu moins. En effet il est situé peut-être trop à l’entrée de la Camargue et il y a trop 
de déplacements locaux, du fait de la présence d’un îlot servant de zone de gagnage à 
beaucoup d’oiseaux. Ce « bruit de fond » étant gênant pour l’interprétation des résultats, 
l’IMPCF envisage de changer de site l’an prochain (en choisissant un site plus au Nord de la 
Camargue), tout en restant à proximité (car pour des raisons de rigueur, il faut pouvoir 
prendre en compte les Saintes Maries pendant les observations radar). Le site du Parc de 
Camargue a été évoqué en juillet 2006.  

 
3. Les sites de comptages 
 
Le choix des sites de comptages visuels amène aussi à la discussion. En effet, en 

Camargue (13), l’étang de Consécanières n’est pas chassé, ce qui signifie que dès la 
fermeture de la chasse (31 janvier), les oiseaux qui utilisaient cet étang comme zone de 
remise vont se disperser sur toute la Camargue, d’où des diminutions massives.   

 
De plus, certaines espèces, comme la Nette Rousse, effectuent des passages très 

rapides en Camargue (fin janvier-début février), et peuvent ainsi être présentes au début 
d’une décade, mais plus à la fin (et n’apparaissent pas sur les comptages).  

 
Il semble donc nécessaire de revoir peut-être certains sites de comptage, notamment 

en Camargue, quitte à se faire aider par d’autres organisations (Tour du Valat ?), pour 
obtenir des renseignements à l’échelle de toute la zone, et avoir une vision plus globale. 
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4. L’utilité du mode 45° 
 

Lors de la phase d’enregistrement avec le radar, ce dernier a été utilisé dans 3 
positions différentes : en position horizontale (qui nous a permis de déterminer les directions 
de vols), en position verticale (pour les altitudes de vols) et dans une position intermédiaire à 
un angle de 45°.  
 

Cette position offrait à priori d’autres possibilités : du fait de l’inclinaison du radar, le 
champ de balayage était différent et permettait de capter des oiseaux plus en altitude, tout 
en gardant les informations de directions du mode horizontal. En réalité, les informations 
obtenues par ces différents modes se recoupaient, et le mode 45° n’a pas apporté beaucoup 
de nouvelles données.  

 
Ainsi, les échos observés en mode 45° ont été pris en compte pour le flux global 

(critère d’abondance), mais ils n’ont pas servi pour les directions ou les altitudes de vols. Il 
serait donc peut-être utile de revoir le protocole d’observation, quitte à passer 15 minutes en 
mode horizontal, puis 15 en vertical, au lieu des 10 minutes d’origine.  
 

5. Apports et limites du radar 
 

·  Ses apports 
 
L’utilisation du radar présente de nombreux avantages, qui ont déjà été cités 
précédemment :  

- quelles que soient les conditions météorologiques (brouillard, vent, froid, pluie…), il 
est possible d’observer des échos sans sortir du véhicule laboratoire (possibilité de 
régler de nombreux paramètres, de mettre des filtres pour la pluie…) 

- lors de comptages visuels, il est difficile d’évaluer l’altitude à laquelle se trouve un 
oiseau, alors qu’avec le radar, il n’y a plus ce problème 

- les observations peuvent se faire la nuit, ce qui est utile pour l’étude de la migration 
qui est en grande partie nocturne 

- il est aussi possible de calculer des vitesses de vols grâce aux photos de l’écran (et 
plus tard grâce aux captures directes d’écran) 

- la zone à observer est plus petite que lors de comptages visuels (juste un écran), 
mais on peut observer sur un plus grand rayon (balayage de 3km de rayon) 

De plus, de nombreuses études ont déjà été faites avec des radars (pas uniquement sur la 
migration), et ont donné de bons résultats, d’où l’intérêt d’exploiter cet outil. 
 

·  La capture d’écran  
 
Le radar Furuno n’est pour l’instant pas équipé d’un logiciel de capture d’écran, qui 

permet à tout instant de mémoriser l’écran en cours, et de pouvoir le récupérer après sur un 
ordinateur, dans le but de l’analyser (nombre d’échos visibles, trajectoires, calcul des 
vitesses de vols..). Nous avons donc du utiliser un appareil photo numérique pour garder en 
mémoire les écrans observés.  

Cette méthode est assez peu fiable, car sans pied pour maintenir l’appareil, il est très 
délicat de réussir une photo non floue lorsqu’on utilise le mode macro (pour prendre des 
objets de près). La plupart des photos sont donc inexploitables (car à la difficulté de prendre 
la photo s’ajoute le degré de fatigue, les mouvements du camping-car dus au vent ou aux 
déplacements des personnes…), et on ne pourra pas les utiliser pour calculer notamment les 
vitesses de vols de certains échos observés.  

La mise en place de ce logiciel semble donc nécessaire pour la suite de cette étude, afin 
de récupérer des sauvegardes d’écran qui pourront réellement être exploitées. 
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·  La caractérisation des espèces 
 
Lorsqu’un oiseau traverse le champ du radar, il apparaît à l’écran sous la forme d’un 

point jaune, et ce quelle que soit l’espèce. De même pour un avion, voire un bateau qui vont 
aussi apparaître sous forme de points jaunes. Il est donc impossible, à première vue de 
distinguer une espèce d’oiseau d’une autre (il est possible de distinguer avions et oiseaux, 
de par la vitesse à laquelle l’écho traverse l’écran radar, cette vitesse étant beaucoup plus 
élevée dans le cas d’un avion). 

 
Grace aux connaissances des techniciens et ornithologues présents, il devient possible 

d’émettre des hypothèses sur certains échos observés, car selon les espèces, les vols sont 
différents (vols en V, vols groupés, vols en spirale…), et peuvent donc aider à la 
caractérisation des espèces. L’étude des vitesses de vols, grâce aux photos prises pendant 
la phase d’observation, peut aussi apporter une information utile à la caractérisation de 
l’espèce. De plus, une observation (jumelles ou longue-vue) des environs du radar pendant 
l’observation peut elle aussi apporter des informations complémentaires. Mais dans la 
plupart des cas, on ne peut pas distinguer les espèces, et on se contente de compter le 
nombre global d’échos, et de compléter ces observations par d’autres méthodes 
(comptages, bioacoustique…) pour être plus précis.  

 
Si l’on étudie la migration dans son ensemble, ce n’est pas gênant, mais ici, on cherche à 

établir une chronologie précise du passage des différentes espèces, et il serait donc 
nécessaire de pouvoir différencier les différents échos.  

 
M. Ricci a eu des contacts avec des ingénieurs de l’ENGREF Montpellier, spécialisés en 

télédétection et en traitement du signal, qui pourraient nous aider à attribuer une signature 
radar à chaque espèce d’oiseau (entre le moment où l’onde « touche » l’oiseau et où elle 
apparaît sous forme d’un point jaune sur l’écran, on peut capter le signal, l’étudier, et en 
trouver les caractéristiques propres à chaque espèce). Ces contacts seront probablement 
poursuivis à l’automne 2006 afin d’être capable au printemps prochain d’attribuer à chaque 
espèce d’oiseau observée une signature écran radar particulière.  

 
·  Les angles de balayage 
 
Le mode horizontal du radar nous permet de détecter les oiseaux passant à des altitudes 

relativement faibles. Il donne une idée précise des directions de vols suivies par ces oiseaux, 
en revanche, si les oiseaux passent à des altitudes plus élevées, ils ne seront pas captés par 
le radar. 

Le mode vertical permet de capter les oiseaux en altitude (depuis une dizaine de mètres 
au dessus du sol jusqu’à plusieurs milliers de mètres en hauteur), mais il ne permet pas de 
connaître les directions (un oiseau qui traverse le faisceau du radar apparaîtra sous forme 
d’un point unique, mais il pourra se déplacer dans deux directions opposées possibles).  
 

Lorsqu’on cherche à déterminer les périodes de migration, on utilise les résultats des 
directions de vols en mode horizontal, et des altitudes en mode vertical. Des informations 
sont donc perdues, car pour être très précis, il faudrait que chacun des deux modes nous 
permette de prendre en compte direction ET altitude, et pas l’un indépendamment de l’autre.  
  

De plus, on pourra remarquer qu’étant un radar de la marine, le radar Furuno n’est 
pas toujours adapté au relief terrestre (trop de retour d’ondes), et que le choix du site 
d’observation est essentiel pour un fonctionnement optimal.  
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CONCLUSION  
 
 

Depuis les premiers essais en 2005, de nombreux points ont pu être améliorés pour 
réaliser l’étude de suivi de migration prénuptiale par le radar. 
 

Tout d’abord, un protocole standardisé permettant de récolter plus d’informations 
(avec notamment l’utilisation des 3 positions du radar à chaque heure grâce à 
l’automatisation de l’antenne) a été mis en place et appliqué, ce qui nous a permis de 
récupérer plus de données et d’obtenir de meilleurs résultats. 
 

Ensuite, plusieurs observateurs étaient présents lors de chaque séance 
d’observation, ce qui permettait de se relayer, et donc de limiter la fatigue de chacun et les 
risques de mal noter les échos visibles sur l’écran. 
 

Enfin, pour cette étude, deux sites différents ont été choisis, et étant tous les deux 
situés dans les couloirs présumés de migration (l’un plus au nord que l’autre), cela nous 
permet d’établir une meilleure chronologie et une continuité dans le passage des oiseaux. 
 

Tout ceci a permis d’obtenir une première série de résultats encourageants, puisque 
de véritables périodes de migration (abondance de passage, flux orienté dans le sens 
supposé de migration, altitudes élevées préférentielles, passage nocturne…) ont pu être 
mises en évidence dans les deux sites d’étude. Les comptages réalisés en parallèle, et 
encore indispensables, ont même permis de voir quelles étaient les espèces d’oiseaux 
présentes sur les sites et comment elles contribuaient aux variations d’effectifs liés à la 
migration. L’étude étant conduite sur une période de trois ans minimum, il reste encore du 
temps pour collecter plus de données et pour établir une chronologie plus fine, espèce par 
espèce et département par département, de la migration prénuptiale. 
 

Il restera aussi certains points à améliorer pour être plus performant, notamment la 
capture d’écran et la signature radar de chaque espèce, qui permettrait d’identifier 
directement les échos observés. De plus,  l’IMPCF envisage de commencer les observations 
radar et les comptages dès la première décade de janvier, afin de mieux identifier les 
mouvements locaux précédant la migration.  
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